FEDERATION INTERNATIONALE  de KRAV-SURVIVAL et DISCIPLINES ASSOCIEES

Nom du club : … …………….                                        Nom de l’instructeur :…………………………………
Certificat médical obligatoire (l’instructeur est responsable de sa récupération au niveau de son club)
FICHE DE RENSEIGNEMENTS 2011/2012
(A renvoyer au directeur technique des clubs désignés) :

Nom : ………………………………………..Sexe (M /F) :…      Profession :…………………………………
Prénom : ………………………………………………………….Date de naissance :……….……………………….

Lieu et département de naissance : ………………………………Nationalité :……………….………………………

Adresse personnelle :…………………………………………………………………………………………………...

Ville :……………………………………………………………...Code postal :……………………………………..

Téléphone  :………………………………Mail :…………..…………………...

ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR :

Je soussigné (nom, prénom)………………………………………………………………………………

m’engage sur l’honneur à lire et à respecter le règlement intérieur de la FIKSDA et ne faire connaître la discipline qu’à des personnes de bonne moralité, sachant que ma responsabilité pourrait être retenue. Je reconnais être informé des modalités du contrat d’assurance souscrit et des extensions de garantie proposées. 

J’atteste n’appartenir à aucun groupe politique ou religieux extrémiste pouvant porter atteinte à l’ordre public ou à la sûreté de l’état, ni milice ou groupe armé de quelque nature que ce soit et être apte physiquement à pratiquer les disciplines de la FIKSDA. Je n’ignore pas la réglementation en vigueur, l’usage et le cadre légal concernant la législation sur les armes de sixième catégorie (Port interdit -Transport interdit).

              Fait à :                                           le :                            
      Signature avec la mention « lu et approuvé »                                                                                                     


Tarifs :    Affiliation clubs : 50 €            Adhésion/licence : 30 € -    
Tarifs : Ceintures ; Niveaux ; Stages instructeurs ; Stages multi disciplines (kick boxing…) :   nous consulter

AFFILIATION (Obligatoires pour les clubs)
( à ne remplir que lors de la 1ère  demande d’affiliation) : 

Adresse et numéro de téléphone du siège du club :…………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

Nom du président, adresse et téléphone :……………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………..

Nom du secrétaire, adresse et téléphone :………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………….

Nom du trésorier, adresse et téléphone :……………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………….

FORMATIONS : (entourer le mot pour chaque demande)
 LICENCE  2011/2012  (entourer si demandes de licence uniquement)
Autres disciplines :    NIVEAU 1   /   NIVEAU 2   /   NIVEAU 3   /   NIVEAU 4 

Ceintures : JAUNE   /   ORANGE   /   VERT   /   BLEU   /   MARRON
Inscriptions: Mr ELOPHE Patrice 123 avenue de Roquecourbe 81100 CASTRES     Tel : 06 98 74 10 98
                       Mr BRIAND Philippe N° 7 clos des Yeuses 34800 CEYRAS                    Tel : 0626010486
* Tableau à titre indicatif pouvant être modifier par l’assurance ( se référer au dossier transmis au siège de la Fiksda)
IMPORTANT : OPTIONS COMPLEMENTAIRES A LA GARANTIE DE BASE : Les options vous permettent d’améliorer votre couverture d’assurance et ainsi d’être encore plus protégé lors de la pratique de votre sport à la FIKSDA. Pour y souscrire, il suffit de l’inscrire sur la fiche de renseignement (entourer le prix de l’adhésion que vous prenez) et de verser le règlement correspondant à la garantie prise .Si vous souhaitez plus de garantie dans un domaine particulier, il vous suffit d’envoyer un recommandé avec accusé de réception à notre secrétariat et nous vous ferons une nouvelle garantie.

Extension de garantie :

	ACCIDENT

CORPOREL
	Garantie de   base

pratiquants et

dirigeants
	Options complémentaires

(viennent se substituer à la garantie de base)

	
	
	Option 1
	Option 2

	Décès
	15.245 euros
	30.490 euros
	45.735 euros

	Incapacité permanente
(aucune indemnité pour incapacité permanente partielle n’est versée si le taux retenu est inférieur ou égal à 10%)
	30.490 euros
	60.980 euros
	91.470 euros

	Frais de soins
	763 euros
	1.526 euros
	2.289 euros

	Frais de recherche
	763 euros
	1.526 euros
	2.289 euros

	Responsabilité civile délictuelle
Dommages corporels à concurrence de

Dommages matériels à concurrence de

Dommages immatériels à concurrence de
	4.573.471 euros par sinistre

1.524.491 euros par sinistre

152.450 euros par sinistre

Le cumul des indemnités ne pourra pas excéder 6.097.961 euros par sinistre quel que soit le nombre de victimes.
	4.573.471 euros par sinistre

1.524.491 euros par sinistre

152.450 euros par sinistre

Le cumul des indemnités ne pourra pas excéder 6.097.961 euros par sinistre quel que soit le nombre de victimes
	4.573.471 euros par sinistre

1.524.491 euros par sinistre

152.450 euros par sinistre

Le cumul des indemnités ne pourra pas excéder 6.097.961 euros par sinistre quel que soit le nombre de victimes

	Responsabilité civile contractuelle

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs à concurrence de
	1.219.593 euros par sinistre


	1.219.593 euros par sinistre
	1.219.593 euros par sinistre

	Responsabilité civile atteinte à l’environnement

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs à concurrence de
	152.450 euros par sinistre et par année d’assurance
	152.450 euros par sinistre et par année d’assurance
	152.450 euros par sinistre et par année d’assurance

	Responsabilité civile intoxication alimentaire

Dommage corporels, matériels et immatériels consécutifs à concurrence de
	1.219.593 euros par sinistre
	1.219.593 euros par sinistre
	1.219.593 euros par sinistre

	Défense pénale et recours

Défense
Recours
	30.490 euros par sinistre

30.490 euros par sinistre
	30.490 euros par sinistre

30.490 euros par sinistre
	30.490 euros par sinistre

30.490 euros par sinistre

	PRIMES TTC
	Inclus dans la licence
	27.53 euros
	35.99 euros


Il est précisé que l’indemnité globale versée pour un même sinistre est limitée à 2.286.736 euros pour l’ensemble de ces garanties quel que soit le nombre de personnes assurées concernées .Les garanties ci-dessus sont les montants maximaux.
Attention les garanties sont susceptibles d’évoluer 

Signature du souscripteur

écrire la mention

« lu et approuvé »
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